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	Excusés : 

· Editeurs présents le 14 Octobre à la table ronde éditeurs(leurs présentations seront jointes au présent compte rendu)
· TP 2010 (Document joint)

Rappel de l’objet : Rôle des éditeurs de logiciels dans le déploiement des projets TICPME2010
Date, heure, lieu : 18 novembre matin de 9 H 30 à 12 H 30 à la Direction Générale des Entreprises | 12, rue Villiot | 75572 Paris Salle 2154 


Ordre du jour prévu : 

1. Introduction du sujet par la DGE

2. Présentation du sujet : que doivent faire les éditeurs de logiciels pour déployer les échanges électroniques standardisés

3. Association des éditeurs de logiciels aux projets TICPME 2010 : Chaque projet présentera son action propre

4. Présentation  et commentaires de réalisations opérationnelles

5. Situation et perspectives ouvertes grâce aux Agences TIC Régionales (Cybermassif en Auvergne, Agence NTIC de Bourgogne par exemple) 

6. Quel plan de communication et d'action à l'intention des éditeurs de logiciels : souhaits des projets, rôle des organisations professionnelles ?

7. Relevé des conclusions et définition des modalités de poursuite de la démarche


	
	
	

	La réunion a commencé informellement par un échange de vues entre des participants arrivés en avance.
Elle a été ouverte par Bernard Plainfosse – DGE.
Point 1 : Bernard Plainfosse a rappelé, quels sont les objectifs poursuivis par le programme TICPME2010 et quel est le rôle que joue la DGE dans son pilotage.
 Il a souligné l’importance du suivi des livrables au nombre desquels figurent des standards, qui ont vocation à être pris en compte par les applications des secteurs ayant formé ces projets.

Dans ce contexte, et puisque la plupart des entreprises ou organisations sont équipées de logiciels et de systèmes de télécommunications, les éditeurs et prestataires de services sont des leviers essentiels en vue d’un déploiement efficace des projets, notamment pour l’implémentation des standards.

Point 2 : Rémy Marchand a présenté les phases d’un déploiement de standards d’échanges électroniques en rappelant la distinction fondamentale qui existe entre les aspects liés :

· d’une part aux processus d’affaires (scénarios, documents électroniques utilisés par ces scénarios et données de ces documents)  

· et d’autre part aux moyens techniques (architectures techniques) utilisés pour effectuer la transmission efficace et sécurisée des documents entre des partenaires. 

La norme ISO Modèle conceptuel pour le e-Business ouvert (Open EDI Conceptual domaine) parle de Vue opérationnelle des affaires (Processus métier) et de Vue fonctionnelle des services (architectures techniques). 

Deux partenaires qui s’engagent dans un processus d’échanges électroniques doivent, chacun de son côté, coupler son (ses) application(s) avec un dispositif de gestion de processus lui-même associé à des  protocoles d’échanges électroniques fiables et sécurisés. 

Chacun des deux partenaires (des n partenaires dans le cas de communautés d’intérêt sectorielles) doit s’adapter à un même jeu de standards que l’on nomme processus public.
Dans le cas des échanges relatifs à l’ingénierie concourante, les standards sont dans la majorité des cas ceux calés sur la norme ISO STEP et ses protocoles d’application, tandis que dans les échanges de type Chaîne d’Approvisionnement (Supply Chain) ou transport et logistique, les standards sont ceux suivant les bonnes pratiques UNCEFACT.
Deux possibilités s’offrent aux entreprises et organisations :

· Faire évoluer leurs applications afin que celles-ci soient à même d’envoyer et recevoir des « objets » électroniques. Cette évolution peut être prise en compte par l’éditeur du logiciel utilisé ou par un tiers. 

· Coupler un connecteur à une application. 

Dans le cas où une entreprise est confrontée à une variété de clients appartenant à différentes filières, il est nécessaire d’être capable avec une même application (ou un même connecteur) de gérer plusieurs processus publics.

Bien entendu plus le nombre de données de base (ou « Core Components ») partagées par plusieurs processus publics différents est important, plus aisées sont la coexistence et l’invocation de plusieurs processus publics. C’est cette recherche d’inter opérabilité qui est au cœur du programme TICPME2010. 

Point 3 et 4 (fusionnés) : Action propre des projets vis-à-vis éditeurs 
	
	
	

	· Prodentic 
Sylvestre Nunes : A l’appui de son intervention Monsieur Nunes a transmis deux fichiers.

Prodentic a constitué un Groupe mixte Utilisateurs et Fournisseurs 

Ce groupe s’est préoccupé de la transmission de données de scanner à CAO, de CAO à CAO et de CAO à FAO. 

Pour des raisons tant historiques que techniques la profession a eu recours à STL qui est devenu un standard de facto industriel pour la production par procédés additifs de prototypes, d’outillages et de pièces, à partir de modèles 3D. Les travaux de Prodentic visent à produire un rapport technique spécifique et des recommandations en découlant à l’usage des éditeurs et des utilisateurs de logiciels de CAO et de FAO pour le dentaire. Les standards ISO STEP ont été pris en considération mais le constat a été fait qu’il était nécessaire de tenir compte d’aspects très particuliers du traitement d’informations dans le domaine dentaire, allant jusqu’à l’utilisation de données IRM.

Le rapport d’étude confirmera les options fondées sur STL et Prodentic, avec le concours de l’AFNET, agira afin de promouvoir le standard STL et le protocole de « bonnes pratiques » dans le secteur dentaire au niveau européen, voire mondial.

Des tests de transfert de fichiers avec les logiciels des fournisseurs qui ont signé la Charte CFAO élaborée par Prodentic seront effectués. 

Complétant ces travaux relatifs aux échanges de données techniques, Prodentic s’emploi à définir les standards d’échanges électroniques entre logiciels ERP. Mais dans ce domaine l’approche est plus classique et ne soulève pas de difficultés particulières. 

· Rungis Volaille Informatique RVI

Vincent Garez s’appuyant sur une présentation ci-jointe a exposé les conditions suivant lesquelles le projet s’est déroulé depuis le début.

La première planche explicite quels étaient les attentes vis-à-vis du projet. Une analyse des difficultés rencontrées est ensuite faite, à partir de laquelle se déduisent les leçons à en retirer et les mesures correctives à prendre. Ces mesures consistent à réduire les ambitions initiales du projet, à préserver l’essentiel à savoir l’atteinte des objectifs de traçabilité et de respect des standards, à prioriser les besoins, à répartir autrement les rôles MOA/MOE, à mettre en place un suivi / facturation plus vrai des développements. 
Cet exposé sans fard d’une relation avec les prestataires retenus par le RVI a été estimé très instructif par l’ensemble des projets présents.

· Produits aquatiques

Le projet n’a pas, à son stade actuel de développement, associé les éditeurs de logiciels. Les flux d’échanges sont étudiés et standardisés avec le concours d’AgroEDI. 

Le projet est également actif dans les groupes de travail du Comité Technique 234 de l’ISO animé par la Norvège et qui traite d’une part de la traçabilité des produits de la pêche en vue de définir des spécifications relatives aux informations à enregistrer dans les chaines de distribution des poissons capturés et d’autre part de la surveillance environnementale des exploitations de pisciculture marine.

· e-Export / Place International
Karim Hamed-Abdelouahab a exposé quels étaient les relations de ce projet avec un certain nombre de fournisseurs de solutions. Au nombre de ceux-ci il y a :

· des fournisseurs de solutions d’archivage sécurisé, essentielles aussi bien du point de vue des obligations d’audit et de notarisation électronique que de rejeu en cas de défaillance d’un système de partenaire.  

· des fournisseurs de signature électronique. Le choix a été opéré en ayant en tête des options hautement stratégiques s’agissant de la protection de données qui peuvent être sensibles

· des éditeurs de logiciels métier ayant fait l’effort de prendre en compte les standards du transport, de la logistique et du commerce international, notamment en considération des travaux des Nations Unies (UNeDOCS).


	
	
	

	Le déploiement progressif des échanges électroniques dans un contexte de commerce international touchera peu à peu tous les secteurs d’activité dans lesquels les entreprises ont une activité significative sur les marchés mondiaux. A ce titre, e-Export est dépendant d’un grand nombre d’éditeurs et offreurs de solutions installées qui devront peu à peu s’ouvrir à l’échange électronique de données transfrontières. 

· EDI Optique

Le projet fait intervenir différents acteurs opticiens, distributeurs, fabricantsde verres, fabricants de montures, assureurs. Les relations ont été établies dès l’origine du projet avec 3 fournisseurs de connecteurs et les 10 éditeurs équipant les quelques 10000 opticiens français.

Dès à présent le nombre de transactions est important : on compte 5 Millions de transactions concernant les verres seuls, correspondant à 16000 transactions par jour en moyenne représentant un pourcentage de 40% des échanges totaux. Ces transactions doivent être transposées en ebXML. 

De plus, la standardisation des différents échanges sera étendue aux domaines de la lunetterie et de la contactologie et se souciera également des échanges avec les régimes des assurances maladies complémentaires (Mutuelles, Union nationale des organismes d'assurances maladie complémentaires UNOCAM). 

Le projet a donc des relations avec EDISANTE au sujet des échanges de données financières (remboursement) et se trouve ipso facto posée la question de l’harmonisation des échanges de données du monde de la santé avec ceux du monde du commerce et de l’industrie optique. Le consortium HL7 est conscient de ce besoin. Quant aux mutuelles, la discussion a conduit à suggérer que soit établi un contact avec D’ARVA, sans préjudice des contacts UNOCAM. D’ARVA a en effet établi les systèmes d’échanges électroniques des mutuelles voici plus de 15 ans déjà, avec un grand succès. 

Les standards conçus dans le cadre d’EDI Optique devront être promus et adoptés au niveau européen au moins étant donnée la nationalité des principaux industriels du secteur.  

La standardisation de l’identification internationale des montures et la mise en place de systèmes de référencement globaux des produits passe par un soutien/déploiement concernant a minima la France et l’Allemagne, entraînant l’adoption internationale des standards. Les fabricants de montures ne sont en effet pas principalement français. Quant aux offreurs de solution, ils sont locaux : Suisse, Suède etc.. 

Les offres de connecteurs moins nombreuses (3 en France : EDiEyes, TX2, EuroEDI). 

Il y a deux éditeurs en Allemagne.

Le Syntec Informatique pourrait être d’une grande utilité en faisant intervenir ses organisations parentes dans les différents pays avec lesquelles des relations régulières sont entretenues au moyen du Réseau européen expertise logiciel http://www.itrmanager.com/articles/84119/strategie-industrie-europeenne-logiciel.html 

· Resagri

Bruno Prépin a rappelé le rôle de premier plan de la France dans le cadre UNCEFACT.

L’analyse des besoins et la formalisation des standards précède l’implication des éditeurs métier (progiciels spécifiques du monde agricole) mais ceux-ci sont tous adhérents à AgroEDI structure en charge des travaux de standardisation. 

En revanche se posera rapidement la question de la remontée d’informations comptables vers les organismes collecteurs coordonnés par le Haut Conseil de la coopération agricole - HCCA. La standardisation se fait en bonne intelligence avec le CSOEC (Experts comptables). Il existe une réglementation instituant une obligation de restitution de comptes. A compter de l’année 2009, les bilans devront être collectés. Les éditeurs de logiciels comptables pour le monde agricole devront être mis à contribution pour que l’objectif soit atteint. Bernard Plainfosse évoque la possibilité de lancer une expérimentation en Basse Normandie alors que le déploiement de Resagri est en cours dans cette région ; celle-ci aura  vocation à être extrapolée aux autres régions de France.

Des préoccupations de même nature concernent la base de données « sol ». 

Une demande sera adressée au Syntec informatique afin que celui-ci soutienne l’action du HCCA. Les principaux éditeurs recensés et devant être impliqués sont SAGE, CEGID, SAP, Deal Informatique. Un deuxième flux (comptabilité matière) concerne les informations devant remonter vers Office national interprofessionnel des grandes cultures - ONIGC. 

Il est apparu qu’une réunion Syntec Informatique Resagri serait utilement programmée.

· SEINE, TICIO

Samy Scemama a décrit les travaux de TICIO ayant eu pour objet de favoriser l’interopérabilité pour les fabricants de composants grâce au développement d’une interface unique en dépit de la diversité des standards sectoriels.

Il a évoqué la notion de Hub « Cross Industry » et la gestation avancée du Hub BoostAero.

Ce faisant il a indiqué que ces développements ne résolvaient pas tous les problèmes et que le rôle, la mobilisation des éditeurs sont tout à fait essentiels. 

Il y a donc incontestablement une attentes vis-à-vis éditeurs d’ERP et de GPAO et cette attente n’est pas bien satisfaite.

S’agissant de l’intégration des standards, les éditeurs d’ERP disent : 

· Que ce n’est pas leur métier 

· Qu’il y a trop de standards (ce qui milite en faveur de l’interopérabilité) 

· Qu’il y a trop de variantes entre les standards (ce qui découle d’une appréhension trop introvertie ou si l’on préfère égoïste des politiques e-Business des grands donneurs d’ordre ; on pourrait parler de comportement léonin).

Cependant, il existe des exceptions et des éditeurs comme Clip Industries ainsi que associations éditeurs ERP / éditeurs de connecteurs (ou traducteur) montrent qu’un logiciel peut sans difficultés insurmontables s’adapter à différents contextes d’utilisation d’échanges électroniques. 

Generix fit observer à ce propos qu’il est inexact de dire que le manque de standardisation sert les intérêts des offreurs de connecteurs. A contrario, l’existence de standards permet de déployer des systèmes d’échange à plus large échelle, car moins coûteux pour le développeur (le prestataire de services) comme pour l’entreprise utilisatrice, ce qui permet de créer un marché plus important.     

Les difficultés rencontrées avec SAP ont été soulignées
. Veulent-ils s’ouvrir aux systèmes tiers ?

Que faire dans ces conditions s’interroge en conclusion Samy Scemama ?

1. Du lobbying vis à vis des éditeurs. 

2. De travail avec les intégrateurs. Mais pour aider les PME à intégrer et envoyer recevoir les messages corrects encore faudrait-il que les grands éditeurs d’ERP se calent sur les « bonnes pratiques » UNCEFACT et utilisent les Composants essentiels (CCTS). On manque d’études de cas qui démontreraient la rentabilité de la chose. Les éditeurs d’ERP ne veulent guère investir sur les nouveaux standards. SAP, par exemple, renvoie sur Seeburger 

3. Veiller à ce que des discours émanant d’initiatives tierces ne parasitent pas le déploiement des échnges électroniques par introduction de « solutions alternatives » bien entendu de « nouvelle génération ». 
4. Prévoir des réunions éditeurs d’ERP dédiées à des projets ou filières sous l’égide du Syntec.
5. Poser les vrais problèmes qui ne se trouvent pas essentiellement au niveau des architectures techniques, finalement assez bien maîtrisées et en nombre limité, mais au niveau des Processus d’affaires qui peuvent facilement tendre à l’anarchie. Une inquiétude pointe à ce propos avec les Web services qui devront faire l’objet d’un nouvel examen dans le cadre des travaux de TICPME2010.

Rémy Marchand a fait observer à ce sujet la quasi-totale absence des représentants d’intérêts français dans le consortium se consacrant aux développements de Web services standardisés pour le e-Business : cf http://www.ws-i.org  

En revanche les offreurs (éditeurs, prestataires de services) allemands s’y trouvent grâce à SAP, Software AG, DeutschTelecom, Fraunhofer-Institut FOKUS.

S’ajoutent aux 54 membres du Consortium à titre plein une centaine de groupes d’utilisateurs sympatisants.  

Monsieur Francis Berthomieu, qui s’était présenté en sa qualité de représentant de FT R&D, a exprimé son souhait, en tant que représentant d’une société jouant un rôle extrêmement important dans une offre de solutions de télécommunications et de services à valeur ajoutée, de faire en sorte qu’un appui soit apporté aux travaux innovants des projets TICPME2010 en particulier et au développement des échanges électroniques en général.

Point 5 : Non traité. Aucun représentant des régions n’était présent. Rémy Marchand a souligné le fait que l’offre de services TIC régionale est assez largement ignorante des travaux UNCEFACT. Pourtant des professionnels peuvent en une demie journée acquérir les bons réflexes et devenir aptes à tirer parti des « bonnes pratiques ». 

Le Syntec qui dispose d’antennes régionales pourra certainement être d’une grande utilité pour porter la bonne parole mais une action s’appuyant sur l’intelligence économique de ce qui est en développement dans les pays industrialisés ainsi que dans les pays émergents est indispensable et ne fera que faciliter les déploiements des projets TICPME2010. 

Point 6 et 7 : Le représentant du Syntec informatique, Monsieur Michel Jardat a été constamment sollicité par les projets, et le fil des présentations des projets eût été interrompu en insérant chacune de ses réponses et interventions qui ont toutes été appréciées par les projets. Seules les principales interventions ont donc été mentionnées, notamment lorsque des modalités propres à un projet (RESAGRI) ou à une action (Sensibilisation régionale) ont été retenues au niveau des principes. 

Monsieur Michel Jardat a fait la synthèse des travaux de la matinée, et assuré le programme TICPME2010 de son soutien auprès du SYNTEC informatique afin que le travail des projets soit aussi bien valorisé que possible. Le Syntec informatique, a-t-il rappelé, réunit tous les éditeurs : commerciaux, Open Source.  

Il est très favorable aux standards  qui promeuvent l’Interopérabilité et décloisonnent les filières.
Bien que des pistes nombreuses aient été explorées, il reste nécessaire de préparer le terrain en vue d’une réunion au niveau de l’organisation professionnelle, probablement en relation avec ses adhérents les plus concernés. Certaines interventions ont également montré que des sujets sensibles devraient faire l’objet d’un prétraitement afin de vérifier que des consensus peuvent être atteints (rôle des éditeurs ERP). De même des sujets doivent faire l’objet d’un travail de préparation afin qu’ils soient bien posés. C’est le cas des Web services. Enfin Monsieur Jardat a assuré que le Syntec informatique, à travers les organisations parentes européennes, pouvait être un relais efficace des besoins ne pouvant pas trouver leur satisfaction au seul niveau français. 

B. Plainfossé indique qu’il s’agissait d’une première réunion « éditeurs de logiciels » en présence du Syntec et qu’elle pourrait être suivie par d’autres, en focalisant sur les besoins spécifiques des projets (cf ERP ci-dessus), les déclinaisons régionales et aussi les approches européennes, si nécessaire (cf optique). 

Enfin cette réunion fera l’objet d’un compte rendu lors de la prochaine instance de coordination « TIC et PME 2010 » du 9 décembre prochain. 
Annexe 

Activités intéressées par les Web services au sens ws-i.
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� Ceci explique probablement l’impossibilité que nous avons constatée, en dépit de nombreuses et courtoises relances, d’associer SAP à la table ronde éditeurs le 14 Octobre.
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